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NOUS

PRÉSIDENT ET CONSEIL CANTONAL DE SOLEURE,

Sur le rapport du Conseil-exécutif,

AYONS DÉCRÉTÉ CE QUI SUIT :

Est ratifiée la convention conclue, le 17 de ce mois, entre
les délégués des Etats de Berne et de Soleure, dans le but de

faciliter l'exercice de la médecine dans les deux cantons.

Donné le 25 juin 1841.
Le Président,

Jean TROG.

Le Chancelier,

X. Amieth.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE,

Ensuite d'autorisation du Grand-Conseil du 24 novembre

1841, a ratifié la convention ci-dessus, conclue entre les

délégués des Etats de Soleure et de Berne, concernant l'exercice

de l'art médical dans les deux cantons.

Donné à Berne, le 26 novembre 1841.

Au nom du Conseil-exécutif,

LAvoyer,
Ch. NEUHAUS.

Le Chancelier,
Hünkrwadel.
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